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En août 2017, l’excédent agroalimentaire français p rogresse 
sur un an pour la première fois depuis décembre 201 5 

 
En août 2017, l’excédent des échanges agroalimentai res français atteint 544 millions 
d’euros, en hausse de 261 millions d’euros par rapp ort à août 2016. La forte croissance des 
exportations (+ 404 millions d’euros sur un an) fai t plus que compenser la hausse des im-
portations (+ 143 millions d’euros sur un an). 

Déficitaire depuis mars 2017, le solde des échanges  de produits agricoles bruts redevient 
excédentaire en août 2017 à un peu moins de 141 mil lions d’euros ; il progresse de 195 mil-
lions d’euros par rapport à août 2016, grâce à la r eprise des exportations de céréales. 
L’excédent commercial en produits transformés, avec  404 millions d’euros, augmente de 66 
millions d’euros sur un an du fait de la hausse des  exportations de vins et de produits lai-
tiers et ce, malgré la croissance des importations de beurre en provenance de l’UE. 
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Principales tendances du commerce extérieur  
 

Les faits marquants  En août 2017, l’excédent agroalimentaire français a ugmente à nouveau sur un an  

En août 2017, l’excédent commercial agroalimentaire 
atteint 544 millions d’euros, soit une hausse de 261 
millions d’euros par rapport à août 2016. Cette pro-
gression est le résultat de la croissance des exporta-
tions (+ 404 millions d’euros soit + 9 % sur un an), su-
périeure à la progression des importations (+ 143 mil-
lions d’euros soit + 3 %).  
Avec les pays tiers , l’excédent s’établit à 615 millions 
d’euros, en hausse de 247 millions d’euros par rapport 
à août 2016. Parallèlement à des importations en 
baisse (- 40 millions d’euros sur un an soit - 3 %), les 
exportations augmentent de 206 millions d’euros sur 
un an (+ 12 %). Si la croissance des expéditions de 
produits bruts n’y contribue que pour 20 % avec + 42 
millions d’euros sur un an (+ 16 %), il est important de 
noter la bonne tenue des ventes de blé tendre (+ 39 
millions d’euros sur un an et + 0,2 million de tonnes) 
comparativement aux mois précédents. Cependant ce 
sont surtout les exportations de produits transformés 
qui progressent (+ 165 millions d’euros sur un an soit + 
12 %) grâce au dynamisme des ventes de vins vers 
l’Asie et les Etats-Unis mais aussi aux ventes de pou-
dre de lait notamment vers l’Algérie et la Chine. Au 

final, le déficit commercial en produits bruts se réduit 
de 87 millions et l’excédent des échanges de produits 
transformés progresse de 160 millions d’euros sur un 
an.  
Avec l’Union européenne , le solde des échanges est 
déficitaire à - 71 millions d’euros, en recul de 14 mil-
lions d’euros sur un an. D’une part, les importations 
progressent de 184 millions d’euros (+ 6 %) avec une 
hausse marquée pour les produits transformés (+ 203 
millions), notamment pour le beurre et les fromages 
dont les achats progressent en volume mais surtout en 
valeur (respectivement + 48 millions et + 17 millions 
d’euros sur un an) ; d’autre part, les exportations aug-
mentent de 198 millions (+ 7 %), aussi bien pour les 
produits transformés (+ 109 millions) que pour les pro-
duits bruts (+ 89 millions). Pour ces dernières, les évo-
lutions les plus marquées concernent les céréales (+ 
60 millions d’euros) principalement du blé tendre à 
destination du Nord de la Communauté et de 
l’Espagne, les vins et le Champagne (+ 31 millions) 
vers les deux débouchés importants que sont 
l’Allemagne et le Royaume-Uni, et les produits laitiers 
(+ 25 millions). 

 

Les indicateurs   

million d'euros

Produits CPF2
2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017

UE 
Produits bruts 507 488 688 777 181 288 4 826 5 003 6 945 7 035 2 119 2 032
Produits transformés 2 434 2 637 2 169 2 278 -265 -359 19 015 20 276 17 474 18 156 -1 541 -2 119
AGROALIMENTAIRE 2 942 3 125 2 857 3 055 -85 -71 23 841 25 2 78 24 419 25 191 578 -87
Pays tiers
Produits bruts 487 441 252 294 -235 -148 4 369 4 774 3 312 2 243 -1 057 -2 531
Produits transformés 806 811 1 409 1 574 603 763 6 237 6 592 10 994 12 271 4 757 5 679
AGROALIMENTAIRE 1 293 1 252 1 661 1 867 368 615 10 606 11 3 66 14 306 14 514 3 700 3 148
Monde
Produits bruts 994 930 940 1 070 -54 141 9 195 9 776 10 257 9 278 1 062 -499
Produits transformés 3 240 3 448 3 578 3 852 338 404 25 252 26 868 28 467 30 427 3 215 3 559
AGROALIMENTAIRE 4 235 4 378 4 518 4 922 284 544 34 447 36 6 44 38 724 39 705 4 277 3 060

Source: Douanes/SSP

Août Cumul 8 mois
Importations Exportations Solde Importations Exportatio ns Solde

Mises en perspective   
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Produits agricoles bruts  
 

Les faits marquants  Les exportations de céréales permettent au solde co mmercial de redevenir excéden-
taire  

En août 2017, le solde des échanges de produits agri-
coles bruts est excédentaire pour la première fois de-
puis mars 2017, à 141 millions d’euros. Il marque ainsi 
une hausse de 195 millions d’euros, par rapport à août 
2016. Cette évolution résulte de l’amélioration du solde 
des échanges aussi bien avec l’UE (+ 108 millions 
d’euros sur un an) qu’avec les pays tiers (+ 87 millions 
d’euros). 
Les exportations  (un peu moins de 1,1 milliard 
d’euros) progressent de 130 millions d’euros (+ 14 % 
par rapport à août 2016). Au premier rang des produits 
bruts exportés, les céréales voient la valeur de leurs 
exportations augmenter de 113 millions d’euros sur un 
an. En particulier, les volumes exportés augmentent de 
0,5 million de tonnes pour le blé tendre, principalement 

à destination de l’Algérie qui avait largement délaissé 
l’origine française suite à la récolte 2016, des pays du 
Nord de l’UE (Belgique, Pays-Bas) mais aussi de la 
péninsule Ibérique, et de 0,2 million de tonnes pour les 
orges portées par la demande du premier acheteur 
mondial d’orge qu’est l’Arabie Saoudite.  
Les importations  (un peu moins de 1 milliard d’euros) 
reculent de 64 millions d’euros (- 7 % par rapport à août 
2016), tirées à la baisse par la réduction des achats 
d’oléagineux (- 31 millions d’euros) notamment de fèves 
de soja en provenance des Etats-Unis et du Brésil mais 
aussi de graines de tournesol en provenance 
d’Argentine.   
 

 

Les indicateurs   

million d'euros

Produits CPF4
2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017

PRODUITS BRUTS 994 930 940 1 070 -54 141 9 195 9 776 10 257 9 278 1 062 -499
Agriculture et élevage 833 775 861 994 28 219 7 982 8 506 9 610 8 619 1 628 112
Céréales, légum., oléagi. 157 112 412 518 254 406 1 185 1 255 5 410 4 193 4 225 2 938
     Céréales n. c. riz 45 31 299 412 253 381 294 341 4 484 3 279 4 190 2 937
     Oléoprotéagineux 112 81 113 106 1 26 888 911 923 913 35 2
Légumes, fleurs, plantes 193 173 129 132 -64 -41 2 276 2 468 1 635 1 734 -641 -734
     Légumes 159 136 113 116 -46 -20 1 906 2 092 1 435 1 535 -471 -558
Prod. cult. permanentes 434 445 143 149 -292 -296 4 169 4 439 1 178 1 234 -2 991 -3 205
     Fruits 294 298 120 121 -174 -177 2 716 2 844 949 959 -1 767 -1 886
     Café, cacao, thé 61 71 2 2 -58 -69 636 625 15 21 -621 -605
 Animaux vifs, œufs, miel 48 45 177 195 129 150 352 345 1 387 1 457 1 036 1 112
     Bovins 2 2 105 118 103 116 23 20 882 931 859 911
Produits sylvicoles 18 16 22 23 5 8 168 166 270 286 101 120
Pêche et aquaculture 144 139 57 53 -87 -87 1 045 1 104 377 373 -668 -731

         Source: Douanes/SSP

Exportations Solde
Août Cumul 8 mois

Importations Exportations Solde Importations

 

Mises en perspective  
 

 

 
 

En août 2017, le solde des échanges de produits 
agricoles bruts redevient excédentaire
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Produits agricoles transformés  
 

Les faits marquants  En août 2017, hausse des exportations sur un an  

L’excédent des échanges de produits transformés  
atteint 404 millions d’euros en août 2017 (+ 66 millions 
d’euros par rapport à août 2016). Sur un an, 
l’augmentation de l’excédent avec les pays tiers permet 
de compenser l’aggravation du déficit commercial avec 
l’UE (respectivement + 160 millions d’euros et  
- 94 millions d’euros sur un an). 
Les exportations  (plus de 3,8 milliards d’euros) pro-
gressent de 274 millions d’euros sur un an (+ 8 %). Les 
ventes de boissons restent dynamiques et gagnent 9 % 
(+ 108 millions d’euros sur un an) portées par les ex-
portations de vins et Champagne vers les Etats-Unis (+ 
21 millions d’euros), vers la Chine et à un degré moin-
dre vers le Japon et Singapour (respectivement + 10 et 

+ 6 millions d’euros), sans oublier nos principaux clients 
européens que sont l’Allemagne et le Royaume-Uni 
(avec + 11 et + 9 millions). Les produits laitiers, portés 
par une demande mondiale dynamique, et les produits 
alimentaires voient aussi leurs exportations augmenter, 
respectivement de 13 % (+ 63 millions d’euros) et de 7 
% (+ 46 millions d’euros) sur un an.  
Parallèlement, la valeur des importations  (3,4 milliards 
d’euros) progresse également : + 207 millions d’euros 
sur un an (+ 6 %). Cette hausse concerne surtout les 
produits laitiers (+ 91 millions d’euros), à travers 
l’augmentation des prix du beurre. 
 

 

Les indicateurs  
 

m illion d'euros

Produits CPF4
2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017

IAA, TABACS 3 240 3 448 3 578 3 852 338 404 25 252 26 868 28  467 30 427 3 215 3 559
Viandes, prod. de l'abattage 435 473 333 355 -102 -118 3 448 3 620 2 755 2 842 -693 -778
     Viande bovine 99 97 76 80 -22 -17 787 771 585 588 -202 -183
     Viande porcine 59 72 65 71 6 -1 427 508 522 531 95 23
     Volaille 82 94 61 63 -22 -31 694 688 499 488 -195 -200
Prod. préparés de la pêche 337 370 57 85 -280 -285 2 497 2 739 558 568 -1 939 -2 172
Prod. à base de fruits & lég. 399 413 160 172 -239 -241 3 157 3 354 1 285 1 367 -1 872 -1 987
Huiles, tourteaux, corps gras 294 266 97 84 -197 -182 2 283 2 266 827 750 -1 456 -1 516
     Tourteaux 126 97 11 17 -115 -80 941 854 90 102 -851 -753
Produits laitiers, glaces 262 353 495 557 233 204 2 107 2 617 4 112 4 386 2 005 1 770
     Fromages 128 145 241 252 113 107 914 1 032 1 882 1 933 968 900
Produits des céréales 139 143 226 223 87 79 1 105 1 158 1 759 1 777 654 620
Biscuits, pâtisseries, pâtes 188 184 158 166 -30 -18 1 456 1 475 1 208 1 258 -248 -217
Autres produits alimentaires 659 694 660 706 1 12 5 154 5 485 5 205 5 813 52 328
     Sucre 20 24 79 90 59 66 175 180 662 759 487 579
     Chocolat, confiserie 261 258 199 186 -62 -72 1 836 1 917 1 381 1 419 -456 -497
Aliments pour animaux 84 92 173 182 89 91 650 683 1 358 1 428 709 745
Boissons 273 285 1 200 1 308 927 1 023 2 184 2 340 9 229 10 107 7 046 7 768
     Vins, champagne 49 49 596 702 546 653 455 486 4 984 5 635 4 529 5 149
     Eaux de vie, alcools 107 105 387 399 281 294 718 756 2 622 2 863 1 904 2 107
Tabacs 170 176 18 16 -152 -160 1 212 1 132 170 130 -1 042 -1 002

           Source: Douanes/SSP

Août Cumul 8 m ois
Importations Exportations Solde Im portations Exportatio ns Solde

 

Mises en perspective  
 

 
 

Produits transformés : en août 2017, 
augmentation de l'excédent sur un an
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Produits transformés : en août 2017, poursuite de la 
hausse du déficit commercial avec l'UE



 

 

Sources et définitions  
 
 
Les données collectées par la Direction générale des douanes et droits indirects sont, chaque mois, enrichies par 
des données issues de déclarations tardives : des opérations relatives à des mois antérieurs (notamment les plus 
récents), non connues au moment de leur première diffusion, peuvent être intégrées. Dès la première diffusion, une 
estimation de la valeur finale anticipant les déclarations tardives est toutefois réalisée. C’est cette estimation de la 
valeur finale qui est diffusée et non la simple somme des valeurs collectées. 
Les résultats ainsi estimés pour un mois donné sont affinés au cours des diffusions postérieures au fur et à mesure 
de la disponibilité des déclarations tardives. Cette correction est effectuée surtout sur une période de 24 mois. Après 
deux ans, il n'y a plus d'enrichissements significatifs. 
L'estimation est appliquée à l'ensemble des séries les plus importantes : FAB/FAB, toutes les rubriques des niveaux 
d'agrégation spécifiques de la nomenclature agrégée utilisés, les zones géographiques et économiques et les plus 
importants pays fournisseurs et clients de la France. 
La classification des produits française révision 2 (CPF rév. 2, 2008) est la nomenclature statistique, nationale et cen-
trale de produits qui se substitue depuis le 1er février 2008 à la CPF rév. 1. 
La Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, responsable de l’élaboration et de la diffusion des statistiques 
du commerce extérieur français, a utilisé cette nomenclature pour la diffusion des résultats. Les données ont été mi-
ses à jour à partir de février 2007. 
 
Les échanges avec les partenaires de l’Union européenne doivent être déclarés à partir d’un certain montant annuel 
d’importations et d’exportations. Ce seuil est régulièrement relevé. A compter du 1er février 2011, il a été porté à 460 
000 euros. 
 
Le territoire statistique de la France comprend la France continentale, la Corse, les autres îles françaises du littoral, 
la principauté de Monaco et les départements d’outre-mer. 
 
Les statistiques du commerce extérieur sont valorisées à la frontière française, c’est-à-dire y compris le coût 
d’acheminement jusqu’au passage de la frontière française. 
A l’exportation, la valeur inclut le coût du trajet et de l’assurance sur le territoire national. C’est la valeur FAB, franco 
à bord. 
A l’importation, la valeur comprend le coût du trajet et de l’assurance du point de départ jusqu’à la frontière. C’est la 
valeur CAF, coût, assurance et fret. 
Le pays indiqué est par principe celui d’origine des marchandises. 
 
La nomenclature CPF (Classification des Produits Française) est identique à la nomenclature européenne CPA 
(Classification des Produits associés aux Activités). 
 
UE : UE à 28 
IAA : Industries agricoles et alimentaires. 
MM3 : moyenne mobile sur trois mois. 
MM12 : moyenne mobile sur douze mois. 
 
 
 

Pour en savoir plus  
 
Toutes les séries conjoncturelles publiées pour le thème de cette Infos Rapides sont présentes dans l’espace  
« Données en ligne » du site Internet de la statistique agricole : 

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr 
 

Cette publication est disponib le à parution sur le site Internet de la statistiqu e agricole  
http://www.agreste.agriculture.gouv.fr (dans la rubrique Conjoncture) 
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